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Les vacances sont terminées : revoilà la
rentrée. Chez les journalistes, on appelle
cela un marronnier : un évènement qui
revient et que l’on traite, année après
année, sans espoir d’être très original ! 

Rentrer suppose que l’on soit parti. Tout
le monde n’a pas le bonheur de partir en
vacances, et, pour la mairie, il n’existe
plus de coupure estivale. Les
évènements s’enchaînent, d’un orage à
un coup de vent, d’un chien du voisin qui
aboie aux mille et une affaires qui vous
conduisent à solliciter la mairie. 

Dans ce flot incessant, il faut trouver le
temps de lever le nez du guidon, pour
bâtir les projets qui feront la vie
quotidienne de Grignon demain. De la
base de loisirs aux écoles, des abords du
cœur de village au développement de
l’offre de santé sur la commune, de la
forêt aux équipements sportifs, l’équipe
communale (élus comme personnels) est
sur la brèche en permanence. 

L’
ÉD

IT
O FLEURS DE MARRONIERS

Les idées fusent, mais il faut surtout
bâtir des plans de financement,
chercher des partenaires qui
trouvent eux aussi un intérêt au
développement de la qualité de vie
dans notre village, et naviguer entre
des réglementations de plus en plus
complexes et contradictoires. Sans
oublier ceux qui vivent le pied sur le
frein, et qui rêvent au retour du
village de leur lointaine enfance…  La
routine…

François Rieu
Maire
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Si le succès public est indéniable, la commune doit gérer de sérieux problèmes de
stationnement et les remarques de certains riverains excédés… C’est pourquoi le
Conseil municipal a décidé de conserver la main sur le devenir du secteur de la
Sabla et des parkings, propriétés communales. La démolition du vieux bâtiment
est prévue à l’automne, dans le cadre d’un projet de rénovation du secteur, cohérent
avec le projet initial de la base de loisirs, alors porté par les équipes municipales de
Jean-Claude Ghéno puis Marcel Paviol. Pour canaliser et rentabiliser la présence des
camping-cars, une aire aménagée payante est à l’étude, avec à côté la possibilité de
construire un équipement sportif et un pôle de restauration. Ces derniers
équipements seraient portés par des investisseurs privés, versant une location à la
commune. Le sujet du stationnement sera traité dans une réflexion globale sur
l’avenir du secteur, en lien avec Arlysère. 

Avec plus de 20 000 baigneurs comptés en juillet
par les maîtres-nageurs du SDIS, présents tous
les après-midi sur la base, la fréquentation de
notre base de loisirs reste l’une des plus fortes
du département. Les différents passages du Tour
de France (étape amateurs, pros, et féminines)
dans le secteur ont aussi amené une très forte
fréquentation de camping-caristes (jusqu’à 55 un
soir sur la base !). 

La fin d’exploitation de la gravière a permis à
Arlysère (gestionnaire de la partie plage et parc)
de renforcer l’attractivité du lac situé sur les
communes de Grignon et de Gilly-sur-Isère, avec
la création d’un chemin piétonnier faisant le tour
du lac. 

BASE DE LOISIRS & SABLA
C

ET ÉTÉ....

CARTON PLEIN POUR LA FÊTE DU VILLAGE DU 5 JUILLET 2025
Grâce au partenariat municipalité et associations de Grignon,
la fête du village a été encore cette année, un franc
succès.

Trampoline, parcours bulles, barbe à papa, boissons fraîches,
planches apéros, crêpes, tartes, tombola, tout était au rendez-
vous pour une très belle soirée en musique à la base de loisirs
de Grignon, terminée par le traditionnel feu d’artifice.

Un grand merci aux associations (Cyclos club, Taekwondo,
Endurance Grignon, Aînés Ruraux, L’APE, l’Amicale du
Personnel, la chasse, l’US Grignon), le service technique et  
administratif, la police municipale, le CPI du Grand Arc… 
Merci aux bénévoles sans qui rien ne serait possible, à
Monsieur le Maire et aux élus et, bien entendu, merci aux
habitants de Grignon et alentours qui ont contribué à
cette réussite. 03
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Des investissements cumulés

Les écoles restent en effet une belle
priorité pour les investissements
communaux. L’objectif de diminution
des consommations énergétiques s’est
traduit en 2021 par le changement de la
toiture et de l’isolation de l’école
élémentaire (125 000 € TTC, avec 68%
d’aides de l’État et de la Région AURA),
puis en 2023, le changement de toutes
les fenêtres, portes et volets roulants des
deux écoles (264 000 € TTC, avec 80%
d’aides de l’État, de la Région, et du
département). 

Ces deux opérations ont déjà permis de
limiter les consommations, même si l’on
constate aujourd’hui que nous avons
aussi un problème de climatisation, les
canicules n’arrivant pas que pendant les
vacances scolaires ! En cinq ans, c’est
plus de 500 000 € qui ont été consacrés
au chauffage et à l’isolation des écoles. 

Entretenir le quotidien

Mais les écoles demandent aussi de
multiples petits investissements. En cinq
ans, la commune a rajouté 200 000 €,
pour aménager les cours, les jeux, gérer
les mises aux normes, la plomberie,
peindre bureaux ou circulations… Du
quotidien pas toujours visible, mais qui
est assuré par le budget communal, pour
le confort des enfants, des enseignants…
et des agents communaux présents dans
les écoles (ATSEM, garderies, cantine…).

Effectif des écoles

Cette année il y aura 76 élèves en
maternelle, 118 en élémentaire : nous
restons à 3 classes en maternelle, et 5 en
élémentaire. Mais nous perdons encore
trois élèves en élémentaire (121 l’an
dernier…). En 2019, il y avait 147 élèves
en élémentaire (et 6 classes) et 70 en
maternelle… 

Brr… Ça caille ! L’hiver dernier, la
chaudière du groupe mairie-écoles a
montré d’évidents signes de faiblesse
après plus de trente ans de
fonctionnement. L’idée de départ était
de concevoir un système de chauffage
avec pompe à chaleur sur nappe, avec
forages. Les estimations grimpaient à
plus de 300 000 €, au moment où tous
nos potentiels partenaires financiers
serraient la vis sur les possibles
subventions. L’équation devenait
impossible pour la commune, mais il y
avait urgence ! 

Une nouvelle chaufferie

Nous avons donc choisi de remettre
de simples chaudières au gaz (qui peut
être produit localement, par exemple
dans des méthaniseurs agricoles ou de
stations d’épuration), en mettant
surtout l’accent sur le système de
régulation du chauffage, assez
inopérant jusque-là. 
Pour limiter les consommations
énergétiques communales (130 000 € de
gaz et d’électricité en 2024…), il faut en
effet pouvoir piloter finement les
températures dans les bâtiments,
pouvoir baisser le chauffage dans les
écoles durant les vacances, tout en
conservant une température correcte
dans la mairie ou les appartements au-
dessus. Même problème aussi le week-
end, où seuls les appartements ont
besoin de rester à 19°…

L’été est donc consacré au changement
de tout le système. Un investissement
de 110 000 € TTC, assuré par l’entreprise
Marmousez, de Chambéry, la chaudière
ne représentant qu’un tiers de la
somme, le reste concernant la
régulation. Cela devrait contribuer à
diminuer les consommations, après
les efforts déjà faits les années
précédentes. 

LES ÉCOLES, EN PRIORITÉ
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AVANT APRÈS
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En 2009, un premier city stade avait été installé près de la salle polyvalente pour
offrir une nouvelle aire de jeux à nos jeunes. Après quinze ans d’usage intensif,
l’équipement arrivait au bout de sa vie !

Un nouvel équipement est donc mis en place, financé à moitié par l’agence
nationale du sport (État) et aussi par le département de la Savoie. L’investissement
est de 52 620 € TTC. Profitant de l’expérience acquise avec le premier jeu, nous
avons cette fois choisi un module entièrement métallique, les barreaux derrière les
cages de foot étant désormais moins soumis à dégradation que le filet souple
d’avant. Quatre petites cages « brésiliennes » sont aussi disposées sur les bords,
pour permettre des jeux plus variés. 
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CITY STADE

LE PLATEAU SPORTIF
Quel avenir pour le plateau sportif ? Donnez votre avis !

Construit en 1977 juste après l’école élémentaire,
l’ensemble plateau sportif scolaire et terrain de tennis
accuse son âge. Le court de tennis n'est plus exploité et est
désormais bien dégradé; les pratiquants occasionnels ou
réguliers s'orientent ainsi vers les clubs non affiliés ou
affiliés des communes alentours.

Une réflexion est engagée afin de désimperméabiliser et
végétaliser une partie du plateau sportif actuel (dont la
zone du tennis), la présence d’arbres à proximité du cœur
de village pouvant être intéressante avec l’évolution du
climat et des canicules !
Un travail est également engagé avec les écoles pour bien
définir leurs besoins et permettre aux enfants de bénéficier
d'un espace supplémentaire pour la pratique sportive en
temps scolaire.

Toutes les idées sont les bienvenues à ce stade de la
réflexion ! (Déposez vos suggestions à l’accueil ou dans
la boîte aux lettres de la mairie). 05



Le Conseil municipal a donc pris une
décision radicale : revenir à la piste
d’origine, pour garantir l’accès sans
mettre les finances en péril. Sous la
conduite de l’ONF, l’entreprise 
A Concept VRD vient de réaliser cette
réfection sur 2,5 km, du carrefour de St
Guérin au Plan Noiray (d’une altitude de
530 m à 720 m). Des renvois d’eau ont
été installés pour assurer le drainage
de la chaussée, le tout avec un travail
administratif préalable important,
puisque la route traverse
essentiellement des parcelles privées,
et qu’il a fallu avoir l’accord écrit de
plusieurs dizaines de propriétaires ! 

Ces travaux d’un montant de 54 749 €
TTC ont pu être réalisés grâce aux
aides financières de La Région
Auvergne-Rhône-Alpes, de l’Union
européenne ainsi que du
département de la Savoie.

La route forestière desservant les
parcelles privées du bas, les 400
hectares de forêt communale sur le
haut du massif (et aussi les parcelles
d’autres communes voisines !) a été
construite entre 1952 et 1955. 
Dans les années 70, un enrobé tout
neuf a même permis d’accueillir tous les
ans une course cycliste, la montée du
chalet forestier, qui était l’occasion
d’une belle fête dans ce bâtiment
communal construit à 1100 m d’altitude. 

À l’époque, le bois se vendait cher, et
les enrobés étaient bon marché… Un
demi-siècle plus tard, l’équation s’est
renversée. Le bois a perdu les trois
quarts de sa valeur, et l’envolée des prix
du pétrole a mis les enrobés routiers
dans la catégorie des produits de luxe.
Notre route forestière a aussi souffert
du passage de grumiers beaucoup trop
chargés (une réflexion est en cours pour
trouver comment les faire participer à
l’entretien !), et des effets d’orages et de
tempêtes. La route devenait quasi
inaccessible pour les véhicules légers. 

TR
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DE LA ROUTE FORESTIÈRE
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Aménagée sous une forme très urbaine il y a vingt ans, la rue Louis Berthet est un
axe majeur de la commune. Sur cet axe, la commune et d’autres entités doivent
gérer l’invisible : tous les réseaux enterrés… 

Parmi ces réseaux, celui du pluvial de la voirie, calibré il y a vingt ans, et aujourd’hui
problématique lors des orages intenses que nous connaissons désormais. Pour
éviter des débordements autour du puits-perdu principal, situé au début de la rue
des Communaux, la commune vient de rajouter trois autres puits sur la
longueur de la rue Louis Berthet. Le chantier a été un peu perturbant pour les
riverains et usagers, mais il était indispensable pour la sécurité des habitants situés
plus à l’aval sur la commune !

L’entreprise A Concept VRD a réalisé ces travaux, pour un montant de 16 239,60 €
T.T.C. Dans la foulée, la commune a aussi rénové cinq avaloirs d’eaux pluviales de
voiries, pour un montant de 5520,00€ T.T.C. L’adaptation au changement
climatique passe aussi par des chantiers pas très visibles, pas très
médiatiques…

RUE LOUIS BERTHET 
S’adapter au changement climatique...
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RETOUR EN IMAGES...
Plantation d’un arbre dans l’école par nos services techniques en attendant d’autres
aménagements dans la cour.



Date Évènements

Les jeudis de 9h30 à 12h30 :
18 septembre, 16 octobre,

 13 novembre, 11 décembre 
salle polyvalente

Ateliers culinaires 2025
Inscription auprès de Christine GINGER

christine.ginger@free.fr ou 06 83 19 79 31.
À partir de 35€ l’atelier.

Les lundis de 9h15 à 11h45 : 
22 et 29 septembre, 13 octobre, 3, 17 et 24

novembre et 1er décembre
salle du conseil municipal

Ateliers bien-être et créativité
Inscription en mairie ou au 04 79 32 47 29. 

49€ le cursus complet. 

Mardi 11 novembre 2025
10h monument “Les Glières Blanches” 

10h15 monument aux morts de la Mairie
Commémoration de l’Armistice de 1918

Vendredi 9 janvier 2026 - 19h
salle polyvalente Voeux du Maire

Samedi 10 janvier - 12h
Restaurant La Table de Rose Repas de Noël des anciens

AGENDA 

A
C

TU
S

 R
EN

TR
ÉE

 2
0

25 PORTAIL FAMILLE
RENTRÉE SCOLAIRE 2025

Pour faciliter votre quotidien, la Mairie
de Grignon modernise ses services avec
le portail famille.
Grâce à ce service en ligne personnalisé
disponible 24h/24 et 7j/7 vous pouvez :

consulter et modifier vos données
personnelles
réserver et pré-payer les repas via
votre panier par CB
réserver les accueils périscolaires
payer vos factures pour les accueils
périscolaires par CB
contacter nos différents services via
la messagerie

En partenariat avec le département et
Arlysère, la mairie de Grignon met en
place des ateliers, des conférences, des
manifestations ainsi que des spectacles
adaptés aux envies et choix de chacun.
  
Cette écoute attentive des habitants et
cette approche participative visent à
renforcer un environnement de vie
agréable et solidaire pour tous.

Nous travaillons pour une commune
toujours plus unie et épanouie. 
Merci pour votre confiance !

Lina Blanc
Adjointe et déléguée à la vie locale

ACTUALITÉS DE LA VIE LOCALE
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